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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis La deuxième phrase est complétée par les mots : « en cohérence avec les objectifs 
nationaux arrêtés conjointement par les chargés de l’enseignement supérieur et de la santé et fondés 
sur l’indicateur prévu à l’article L. 631-2 ; ».

II. – À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« puis, à titre subsidiaire, des capacités de formation ».

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« 3° Après le mot : « État » , la fin de la dernière phrase est ainsi rédigée : « conformément à 
l’article L. 631-2 » ; »

IV. – En conséquence, compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« II. – Après l’article L. 631-1 du même code, il est inséré un article L. 631-2 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 631-2 (nouveau). – Un indicateur pluriannuel des besoins nationaux de formation en santé 
évalue le nombre minimal indicatif de places à pourvoir en deuxième et troisième année de premier 
cycle des formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique. Il prend en 
compte les données au sein de l’indicateur mentionné à l’article L. 1411-11 du code de la santé 
publique et les données relatives à la situation démographique de la population générale, de la 
population susceptible d’accéder à l’enseignement supérieur et leurs évolutions prévisionnelles, les 
taux de réussite et de poursuite des études des années universitaires précédentes, de manière à 
répondre aux besoins du système de santé, réduire les inégalités territoriales d’accès aux soins et 
permettre l’insertion professionnelle des étudiants. Il est élaboré tous les cinq ans, au plus tard le 31 
janvier de l’année civile considérée, et peut faire l’objet d’une actualisation annuelle.

« Les ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé arrêtent conjointement les 
objectifs numériques nationaux de formation fondés sur cet indicateur. Les universités assurant ces 
formations rendent compte annuellement des moyens mis en œuvre pour parvenir à satisfaire aux 
objectifs nationaux ainsi arrêtés.

« Un décret détermine les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député·es membres du groupe LFI-Nupes vise à modifier l’article premier afin 
d’introduire un indicateur pluriannuel des besoins nationaux de formation nécessaire à la fin 
effective du numerus clausus.

Le constat partagé porté par la présente proposition de loi est salutaire : la réforme du numérus 
apertus ne permet pas d’atteindre les objectifs de formation nécessaires afin de répondre aux 
besoins de santé. 

Cependant, si la commission territoriale créée par le présent article permet de témoigner des besoins 
de santé dans les territoires lors de la détermination des capacités d’accueil par les universités, nous 
tenons à souligner que ces capacités d’accueil sont fixées en fonction des objectifs pluriannuels et 
nationaux d’admission en première année du deuxième cycle. En outre, son appréciation des 
besoins de santé existants dans les territoires ne permet pas, en l’état de la rédaction, une 
appréciation prévisionnelle des besoins de formation - qui ne sauraient se limiter à l’anticipation des 
départs en retraite des médecins déjà présents sur le territoire.

C’est pourquoi le présent amendement propose d’une part, de supprimer le critère des capacités de 
formation : conserver ce critère contribue à déterminer les besoins en fonction des moyens - et le 
maintien du principe d’un numerus clausus - plutôt que de déterminer les moyens en fonction des 
besoins de santé et de formation. 

D’autre part, il introduit un indicateur pluriannuel des besoins nationaux de formation permettant de 
constater à la fois les besoins de santé existants et futurs, mais aussi les évolutions de la 
démographie étudiante des formations en santé, afin d’objectiver le nombre minimal indicatif de 
places à pourvoir en deuxième et troisième année de premier cycle des formations de médecine, de 
pharmacie, d’odontologie et de maïeutique. Cet indicateur des objectifs pluriannuels et nationaux 
d’admission permettrait à l’État, aux universités ainsi qu’aux territoires d’élaborer des objectifs 
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pluriannuels d’admission - nationaux comme leurs déclinaisons territoriales - en fonction des 
besoins de santé et de formation. 


